
HONORAIRES A LA CHARGE DE L’ACQUEREUR 
PAR TRANCHE DE PRIX CUMULABLE

Locaux à usage d’habitation et terrain – TVA au taux en vigueur à 20%
incluse

De 0 à 50 000 €…………Forfait 5000 €

De 50 001 à 200     000 euros….….…5 %

Au-delà de 200     001 euros …..  4 .80 %

Fonds de Commerces – Murs commerciaux – (Honoraires Hors Taxes)

De 0 à 50 000 euros……………Forfait 5000 €

De 50 001 à 200     000 euros………………….  8 %

De 200 001 à 400     000 euros………………..  6%

Au-delà de 400     001 euros……………………5.5%

Location de locaux commerciaux ou professionnels     : 8% HT du montant
des loyers des 3 premières années.

Bord de Mer immobilier - SAS B.D.I.  19 Boulevard de la République - 35400 SAINT MALO. Une agence du groupement ABITA.
Titulaire de la carte professionnelle n°623388 TM, délivrée par la préfecture d’Ille et Vilaine portant la mention «     transactions sur immeubles et fonds de

commerce     », garantie par la caisse de Garantie de l’immobilier GALIAN, 89 Rue de la Boétie, 75008 Paris, sous le numéro 42903 J pour un montant de 120     000
euros.  Siren     : 524 707 460


